
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_346 

Direction  : Direction Urbanisme - Habitat - Hygiène

OBJET   : Avenant de prolongation de la convention conclue avec la
Société  des  Grands  Projets  pour  l'occupation  d'une  partie  du
square Malleret Joinville dans le cadre des travaux du Grand Paris
Express. 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code général  des collectivités territoriales et notamment son article L.
2122-22 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses
articles L. 2111-1-1 et L. 2125-1 et suivants ;
Vu la délibération du conseil  municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 relative aux
délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre
de l'article L.2122-22 du code général des collectivités ;
Vu la convention conclue avec la Société des Grands Projets le 24 mars 2017 et
son avenant en date du 24 novembre 2022 ;
Vu le projet d’avenant n° 2 ;

Considérant qu’une convention d’occupation du domaine public a été conclue,
à titre gratuit, avec la Société des Grands Projets le 24 mars 2017 pour la mise à
disposition  d’un  terrain  sis  boulevard  du  Colonel  Fabien  et  square  Malleret
Joinville sur la parcelle cadastrée T n 141, d’une superficie de 860 m2, jusqu’à
fin 2022 pour la réalisation d’un ouvrage annexe de la ligne 15 Sud du Grand
Paris Express ; 
Considérant que cette convention a  été modifiée le 24 novembre 2022 pour
réduire l’emprise concernée aux parcelles T n°213 et T n°214 pour une surface
totale de 196 m2, et prolonger la convention jusqu’au 31 décembre 2025 ;
Considérant  que  la  Société  des  Grands  Projets  a  demandé  une  nouvelle
prolongation de cette convention, jusqu’au 31 décembre 2026 ;
Considérant que  cette  occupation  ne  permet  pas  l’exercice  d’une  activité
économique par la Société des Grands Projets et qu’ainsi la mise en place d’une
procédure de sélection préalable n’est pas nécessaire ;
Considérant qu’elle peut être accordée à titre gratuit en application de l’article
L.2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques ;
Considérant  qu’il  convient ainsi  d’approuver ledit avenant de prolongation à
conclure avec la Société des Grands Projets ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER l’avenant 2 de la convention conclue avec la Société
des Grands Projets pour l’occupation des parcelles T n°213 et T n°214, sises
boulevard du Colonel Fabien et Square Malleret Joinville, pour la réalisation d’un
ouvrage  annexe  à  la  ligne  15  Sud  du  Grand  Paris  Express,  cet  avenant
prolongeant ladite convention jusqu’au 31 décembre 2026.



Article   2   :  DE SIGNER ledit avenant.

Article   3   : La présente décision sera affichée et notifiée à la Société des Grands
Projets, inscrite au registre des décisions et publiée. Ampliation en sera adressée
Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine.

Fait à Malakoff, le 11 décembre 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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